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Texte de la question

M. Sébastien Delogu alerte Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur la procédure de
licenciement abusive en cours contre des salariés de PAMAR, entreprise de blanchisserie sous-traitante de multiples
cliniques médicales à Marseille. À Marseille, les salariés de l'entreprise PAMAR, spécialisée dans la blanchisserie
hospitalière, sont en grève depuis plus de 140 jours. Ils dénonçaient initialement le licenciement illégal de deux
salariés en décembre 2023, des menaces de mort, du harcèlement et des pressions de la part de leur direction. Ils
protestent également contre le non-respect de certaines procédures sanitaires qui mettent en danger les salariés et les
patients des cliniques. Les salariés de PAMAR ont porté plainte contre l'Agence régionale de santé de Provence-
Alpes-Côte d'Azur au début du mois de mai 2024 pour dénoncer ces conditions d'hygiène indignes et dangereuses.
De son côté, GIE PAMAR a également fait pression sur les salariés gréviste en déposant une plainte pour une
dégradation de la grille de l'entreprise. Alors que la lutte sociale est toujours en cours, le lundi 13 mai 2024, une
dizaine de salariés grévistes, la responsable syndicale et son suppléant ont été convoqués par leur hiérarchie pour un
entretien préalable à leur licenciement. Ces convocations, qui interviennent alors que les salariés de PAMAR
exercent leur droit de retrait et que l'inspecteur du travail a considéré celui-ci justifié, présentent donc
manifestement un caractère illégal. Par conséquent, il lui demande quand elle prendra des mesures pour protéger les
10 salariés de PAMAR qui sont victimes d'une procédure de licenciement en contradiction flagrante avec la
réglementation du travail. Il lui demande également quand elle prendra des mesures en saisissant l'ensemble de ses
services compétents pour mettre un terme aux pressions verbales, physiques et judiciaires exercées par GIE
PAMAR contre ses salariés.
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